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Le changement climatique constitue une réalité prégnante, 
dont les enjeux actuels et futurs appellent l’engagement de 
chacun et une action publique forte et résolue.

Lutter contre le changement climatique, préserver la 
biodiversité, les milieux et les ressources, œuvrer pour une 
cohésion sociale et une solidarité afin de favoriser l’épa-
nouissement de tous les êtres humains, fonder des dyna-
miques de production et de consommation responsables… 
sont autant d’objectifs sur lesquels l’Agglomération est 
déjà engagée, et entend poursuivre et amplifier son action 
pour un développement soutenable, juste et inclusif. 
Mais nous pouvons aller encore plus loin ! 

Le rapport sur la situation en matière de développement 
durable permet d’établir un état des lieux des actions et 
initiatives réalisées par l’Agglomération en 2022, et nous 
encourage à œuvrer ensemble en orientant nos projets 
dans la recherche d’un équilibre permanent entre environ-
nement, développement économique et cohésion sociale. 

En 2022, la communauté d’agglomération de l’Albigeois a 
poursuivi les actions engagées dans différents domaines 
et a porté de nouveaux projets : 

 - la consommation électrique de l’éclairage public a 
diminué de 16 % par rapport à 2021, une baisse en 
partie liée à la politique d’extinction de l’éclairage 
public menée depuis plusieurs années dans des 
communes de l’Agglomération,

 - le réseau de bus a connu une forte augmentation 
de sa fréquentation pour s’établir à près de 1,9 mil-
lion de voyages, 

 - l’acquisition de deux nouveaux bus standards multi-
hybride et d’un bus tout électrique, 

 - le lancement d’une expérimentation sur le covoitu-
rage et l’autopartage.

 - le lancement de l’atlas intercommunal de la biodi-
versité, avec la réalisation d’inventaires faunistique, 
des conférences et balades naturalistes, 

 - le lancement d’une étude pour élaborer une Trame 
Noire afin de maîtriser la pollution lumineuse qui 
impacte la biodiversité, 

 - la mise en place du permis de louer sur une partie 
du centre-ville d’Albi pour lutter contre le logement 
indigne et indécent, un outil aux enjeux renforcés 
par les lois Énergie Climat de 2019 et Climat et 
Résilience de 2021, qui imposent depuis janvier 
2023 de nouveaux critères de décence liés à la 
performance énergétique des logements.

Ce rapport doit servir de support au débat entre les élus, 
les partenaires et les citoyens sur le cheminement à 
emprunter pour un développement durable.

Merci pour votre adhésion aux ambitions définies et pour 
votre action à tous, au quotidien. 

Bonne lecture, 

Camille DEMAZURE
Vice-président délégué 

au Développement durable,
à la Biodiversité et

à la Maîtrise énergétique
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Cadre réglementaire  
du rapport sur  
la situation de la  
collectivité en matière 
de développement  
durable

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement, les collectivités territoriales 
et les établissements publics de coopération intercommu-
nale (EPCI) de plus de 50 000 habitants doivent produire 
annuellement un rapport sur la situation en matière de 
développement durable intéressant le fonctionnement 
de leur collectivité, les politiques qu’elles mènent sur leur 
territoire et un bilan des actions conduites de nature à 
améliorer cette situation. 

Le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 précise le contenu 
du rapport qui doit comporter « au regard des cinq finalités 
du développement durable : le bilan des actions conduites 
au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement 
et des activités internes de la collectivité et le bilan des 
politiques publiques, des orientations et des programmes 
mis en œuvre sur son territoire. »

Il comporte à la fois :
 › le bilan des politiques publiques, orientations et 

programmes que la collectivité met en œuvre sur le 
territoire,

 › le bilan des actions conduites au titre de la gestion 
de son patrimoine, de son fonctionnement et de ses 
activités internes.

Ce rapport, présenté au moment du débat d’orienta-
tion budgétaire, permet aux élus une prise de décision 
éclairée au regard des enjeux locaux et des finalités du 
développement durable.

Les cinq finalités du développement durable 

 » Lutte contre le changement climatique 
 » Préservation de la biodiversité, des milieux et 

des ressources du territoire
 » Amélioration de la qualité de vie et de l’épa-

nouissement de tous les êtres humains 
 » Promotion de la cohésion sociale et de la 

solidarité entre les territoires et les généra-
tions 

 » Dynamiques de développement suivant des 
modes de production et de consommation 
responsables
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LES PRINCIPALES EXIGENCES LÉGISLATIVES

 › La loi dite « Grenelle I » du 3 août 2009 
Des engagements chiffrés sont pris sur le climat, 
les bâtiments, l’énergie, les déchets et la biodi-
versité à différents horizons.

 › La loi dite « Grenelle II » du 11 juillet 2011 
Elle complète et territorialise la loi dite « Grenelle I ». 
Elle instaure notamment la mise en œuvre des 
schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie 
(SRCAE), des plans climat-énergie territoriaux 
(PCET) et l’obligation de réaliser des bilans carbone 
pour certains types d’établissements privés et 
publics.

 › La loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte du 17 août 2015 
Cette loi doit permettre à la France de contri-
buer plus efficacement à la lutte contre le 
changement climatique et de renforcer son 
indépendance énergétique grâce à une série de 
mesures portant notamment sur la rénovation 
des bâtiments, le développement des trans-
ports propres, la lutte contre les gaspillages 
et la promotion de l’économie circulaire, le 
développement des énergies renouvelables, le 
renforcement de la sûreté nucléaire et la simplifi-
cation des procédures.

 › La Loi relative à l’Énergie et au Climat du 8 
novembre 2019 
La loi EC permet de fixer des objectifs ambitieux 
pour la politique climatique et énergétique 
française. Elle fixe un objectif de neutralité 
carbone en 2050, afin de répondre à l’urgence 
climatique et à l’Accord de Paris.
Le texte fixe le cadre, les ambitions et la cible 
de la politique énergétique et climatique de la 
France. Il porte sur quatre axes principaux :
 - La sortie progressive des énergies fossiles 

et le développement des énergies renouve-
lables ;

 - La lutte contre les passoires thermiques ;
 - L’instauration de nouveaux outils de pilotage, 

de gouvernance et d’évaluation de la politique 
climatique ;

 - La régulation du secteur de l’électricité et du 
gaz.

 › La loi portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets du 22 août 2021 
Cette loi intègre dans le droit français un certain 
nombre de mesures en faveur de la transition 
écologique dans le domaine du logement, de 
l’alimentation, des déplacements, du travail… 
Certaines de ses dispositions sont applicables 
immédiatement, d’autres prendront effet 
progressivement au cours de la décennie.

Nos outils de pilotage 
pour agir 

Deux outils complémentaires permettent de planifier et 
d’animer la dynamique d’action de la communauté d’agglo-
mération de l’Albigeois en matière de transition écologique et 
énergétique : le plan Climat-Air-Énergie territorial (PCAET) et 
le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) – à 
noter : suite à une circulaire de septembre 2023, les CRTE 
sont modifiés en contrat pour la réussite de la transition 
écologique. Ces CRTE deviennent le cadre privilégié d’accom-
pagnement de la mise en œuvre de la stratégie retenue au 
niveau régional dans le cadre de la territorialisation de planifi-
cation écologique.

Principalement orientés sur des problématiques environne-
mentales, ils intègrent également des aspects économiques 
et sociaux, complémentaires les uns des autres pour assurer 
une véritable transition sur le territoire.

Le plan Climat-Air-Énergie territorial : un outil  
de planification à long terme

Le PCAET de la communauté d’agglomération de l’Albigeois 
a été adopté lors du conseil communautaire de décembre 
2022, après l’intégration des retours de l’Autorité Environne-
mentale et de la consultation publique. Il succède au Plan 
Climat Énergie Territorial approuvé en 2013.

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE DU GRAND ALBIGEOIS, 
OÙ EN EST-ON ?

NOS ACTIONS ET NOS PERSPECTIVES
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PERSPECTIVES 

 › Renforcer l’animation et le pilotage du PCAET 

 › Travailler sur les indicateurs de suivi du 
PCAET

 › Engager un bilan à mi-parcours (2025)

PERSPECTIVES 

 › Engager le contrat pour la réussite de la  
transition écologique (CRTE).

Son programme d’actions, établi sur six ans, s’articule 
autour de cinq axes stratégiques visant l’atténuation du 
changement climatique et l’adaptation du territoire à ces 
changements :

1. Faire de l’agglomération albigeoise un territoire 
économe en ressources
 - Améliorer l’efficacité énergétique dans l’habitat
 - Améliorer l’efficacité énergétique du patrimoine non 

résidentiel
 - Développer le programme d’économie circulaire

2. Développer la production d’énergie renouvelable
 - Développer la production d’électricité renouvelable
 - Développer la production de chaleur renouvelable
 - Développer la production de gaz renouvelable

3. Développer une mobilité durable
 - Réduire les déplacements sur le territoire (agir pour 

la démobilité)
 - Favoriser les mobilités douces et les transports 

collectifs (diminuer l’autosolisme)
 - Optimiser les déplacements motorisés alternatifs

4. Faire de l’aménagement du territoire un atout face 
au changement climatique
 - Préserver le potentiel de séquestration carbone des 

sols
 - Gérer la vulnérabilité des ressources en eau (quan-

tité, qualité)
 - Développer une production agricole et une alimen-

tation locale

5. Coordonner/accompagner la transition énergie 
climat sur le territoire
 - Piloter/animer le PCAET
 - Animer une gouvernance participative

Les actions inscrites au PCAET visent le développement de 
la production d’énergies renouvelables, le développement de 
l’économie circulaire, ou encore l’amélioration de l’efficacité 
énergétique de l’habitat et du patrimoine non résidentiel.

Le programme d’actions intègre également des projets 
visant à diminuer les déplacements sur le territoire en 
revitalisant les centres-bourgs, à favoriser les mobilités 
douces et les transports collectifs et à optimiser les modes 
de motorisation écologiques.

Dans un objectif d’améliorer le cadre de vie et la résilience 
du territoire, des actions sont mises en œuvre pour assurer 
une gestion durable des ressources en eau, le développe-
ment du potentiel de séquestration carbone des sols, un 
développement de la production agricole locale et la préser-
vation de la biodiversité.

Enfin, un développement de modes de gouvernance 
participative sur la transition écologique et énergétique du 
territoire est recherché.

Le contrat de relance et de transition écologique

Démarche de partenariat 
entre l’État et les territoires, 
les CRTE ont vocation 
à associer collectivités, 
entreprises et associations 

pour traduire l’ambition écologique que la France s’est fixée 
aux niveaux national et international.

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a souhaité 
s’inscrire dans cette démarche et a été retenue lors de 
l’appel à projets du Ministère de la Transition Écologique et 
Solidaire. Elle a initialement signé en décembre 2019, pour 
une durée de trois ans, un contrat de transition écologique 
(CTE), qui est venu compléter l’action du PCAET pour les 
acteurs du territoire, et renforcer la dynamique d’actions en 
faveur de la transition écologique. 

Le CTE intégrait vingt-trois actions portées par la commu-
nauté d’agglomération de l’Albigeois et douze partenaires 
publics et privés (chambres consulaires, entreprises, 
fédérations professionnelles, bailleurs sociaux, universités…) 
autour de l’énergie, des mobilités et de la gestion durable 
des ressources.

À partir de 2022, le CTE a été intégré dans le nouveau 
Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE), qui 
vise à rassembler plusieurs des contrats entre la commu-
nauté d’agglomération de l’Albigeois, l’État, la Région et le 
Département.

Ce contrat permet de valoriser les projets de l’Aggloméra-
tion, mais également de faire émerger de nouvelles actions 
portées par les acteurs locaux, notamment privés. Il créé 
ainsi un lien entre l’économie et l’écologie, démontrant que 
la transition écologique peut être un levier de développe-
ment pour le territoire. Nos actions et  

nos perspectives
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Lutte contre  
le changement 
climatique 

En tant que décideurs locaux, les collectivités et EPCI 
ont une forte responsabilité en matière de lutte contre le 
changement climatique. Elles interviennent directement 
sur plus de 12 % des émissions nationales de gaz à effet 
de serre (GES) au travers de leur gestion des équipements, 
des services publics et de leur patrimoine. Elles peuvent 
donc agir directement sur la réduction des émissions de 
GES en opérant des choix énergétiques durables.

DÉVELOPPER UNE OFFRE DE 
MOBILITÉS ALTERNATIVES  
À LA VOITURE INDIVIDUELLE

Faciliter l’usage des transports en commun

Pour répondre aux besoins de mobilités des ménages, 
attirer de nouveaux usagers, et offrir une alternative à la 
voiture individuelle, le réseau de transports urbains de 
l’Agglomération est en constante évolution, tant au niveau 
des équipements, des itinéraires que des services. 

Après deux années 2020 et 2021, durant lesquelles le 
réseau a connu une baisse de sa fréquentation en raison 
de la crise sanitaire, le nombre de voyageurs a fortement 
augmenté en 2022 pour s’établir à près de 1,9 million de 
voyages dans les bus de l’Agglomération, soit la plus forte 
fréquentation depuis 2016.

2016

+27 %
-33 %

+26 %
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Évolution de la fréquentation en millions de voyageurs

En 2022, le réseau des transports urbains a continué à 
évoluer permettant de renforcer son attractivité.

Les chiffres clefs

 » 11 lignes de bus sur 7 communes
 » 17 lignes périurbaines sur 16 communes
 » 2 navettes électriques gratuites en centre-ville 

d’Albi
 » TAD sur 16 communes
 » 1 service de TPMR
 » 1 900 000 de voyages
 » 1 450 000 km parcourus (bus + TAD + TPMR)

La mise en service de deux nouvelles navettes 
électriques 

Depuis juillet 2022, deux navettes électriques gratuites 
circulent dans le cœur historique d’Albi permettant de relier 
celui-ci aux parkings de proximité, à la gare SNCF Albi-ville, 
aux marchés et aux principaux sites patrimoniaux. D’une 
capacité de vingt places, elles sont également accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, et dispose d’un cadence-
ment de 15 minutes entre chaque passage.

La poursuite du déploiement de bus hybrides 

Le plan pluriannuel de renouvellement de la flotte de bus 
se poursuit. En complément des trois bus hydrides mis en 
service en 2021, l’Agglomération a fait l’acquisition en 2022 
de deux bus standards mild-hybride pour un montant de 
520 000 € HT, et d’un bus tout électrique pour un montant 
de 580 000 € HT (mise en service en 2023). 

Un nouvel outil d’information pour les usagers 

En 2022, un nouveau site internet et son application ont 
été déployés pour le service de mobilités LibéA, permettant 
aux voyageurs de : 

 - disposer du réseau de bus avec les plans des lignes 
et les fiches horaires,

 - être informé du trafic en temps réel,
 - calculer son itinéraire en temps réel sur toute la 

région avec le temps de trajet pour se rendre à 
l’arrêt (y compris les temps de marche) et les éven-
tuelles correspondances,

 - réserver un TAD et du TPMR,
 - s’inscrire au système d’alertes SMS qui permet de 

recevoir en temps réel des informations en cas de 
perturbations, travaux ou événement majeur impac-
tant les lignes de bus,

 - recharger sa carte Pastel en ligne,
 - recevoir les actualités mobilités du Grand Albigeois.

Soutenir l’usage du vélo 

Sur le territoire Albigeois, le déplacement à vélo constitue 
une alternative crédible à l’usage de la voiture sur des 
distances inférieures à 10 km. Depuis 2010, les aména-
gements en faveur des déplacements cyclables ont 
augmenté de 50 % pour atteindre 117 km, dont 30 km de 
pistes cyclables.

Indicateur PCAET 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Linéaire d’aménage-
ments cyclables 88 92 98 102 107 108 109 111 115 117

(Ref 2010 : 78 km) +11  % /  
2010

+17  % /  
2010

+ 24  % / 
2010

+29  % /  
2010

+35  % /  
2010

+38  % /  
2010

+38  % /  
2010

+41  % /  
2010

+45 %/ 
2010

+50 %
/2010

Situation 
actuelle 2027 2033

Sites propres (pistes, voies 
vertes) 35,5 Km 72,7 Km 113,5 Km

Marquage séparatif (bandes 
cyclables, Chaucidou) 41,5 Km 57,3 Km 61,5 Km

Total 77 Km 130 Km 175 Km

La mise en œuvre du schéma directeur cyclable, 
révisé en 2021

En décembre 2021, l’Agglomération a approuvé un 
nouveau schéma directeur cyclable qui définit les priorités 
d’aménagement sur les périodes 2022-2027 et 2028-2033. 
L’objectif est d’accélérer le déploiement du réseau cyclable 
et d’améliorer l’existant. 
Le déploiement du nouveau schéma directeur cyclable 
devrait permettre, en six ans, de doubler le linéaire d’amé-
nagements cyclables en site propre et d’augmenter de 
40 % les tronçons bénéficiant d’un marquage séparatif 
(bandes cyclables ou chaussées à voie centrale banalisée).
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CHIFFRES 2022

Type de cours Nombre de  
participants

Apprentissage enfants 37

Apprentissage adultes et adolescents 15

Initiation mécanique 35

Stage « Circuler en ville » 587

Total 674

Les investissements estimés impliquent une forte 
augmentation du budget d’aménagement sur la période 
d’exécution du schéma : au total 16,6 M € seront consa-
crés aux nouveaux aménagements (34 € hab./an), dont 
3,7 M € sur les axes magistraux et 12,9 M € sur le reste 
du réseau. A ce budget s’ajoute la résorption des points 
sensibles sur les aménagements existants.

En 2022, la dynamique engagée par le nouveau schéma 
directeur s’est concrétisée par la réalisation ou l’engage-
ment de travaux de création d’aménagements cyclables en 
site propre sur neuf communes pour 2,3 M €.

Parmi les aménagements réalisés ou aménagés :
 - Passerelle sur le Riols entre Lescure d’Albigeois et 

Arthès,
 - Voie piétonne et cyclable entre la rue de Pendaries 

et la rue Caplong au Séquestre,
 - Voie verte, route d’Albi à Cunac,
 - Voie piétonne et cyclable de liaison entre la zone 

d’activité Eco2Rieumas à l’axe cyclable Albi-
Marssac, 

 - Voie verte entre la nouvelle maison de quartier de 
Ranteil et le chemin de Mézard à Albi,

 - Voie verte de liaison interquartiers à Fréjairolles,
 - Voie verte de liaison avec les Avalats à Saint-Juéry,
 - Voie piétonne et cyclable le long de la RD13 à 

Terssac.

Pour compléter le développement des infrastructures 
cyclables, l’Agglomération poursuit le déploiement 
d’arceaux pour le stationnement des vélos. Les arceaux à 
vélo sont installés à proximité des lieux qui génèrent des 
déplacements comme les gares, les équipements et lieux 
publics, les commerces, les cabinets médicaux, les écoles 
et les parcs, etc. L’objectif est de rendre les arceaux facile-
ment accessibles pour les cyclistes, afin de les encourager 
à utiliser leur vélo comme moyen de déplacements au 
quotidien.

Des services vélo qui poursuivent leur 
croissance

Complémentaires à la réalisation d’aménagements 
cyclables, les services vélo de l’Agglomération visent à 
faciliter, encourager et déclencher l’utilisation du vélo dans 
les usages quotidiens.

La vélo-école
La vélo-école de l’Agglomération propose aux adultes et 
aux enfants qui veulent se [re]mettre en selle des sessions 
pour apprendre le vélo, gagner en confiance sur la circula-
tion en ville, ou s’initier à la mécanique vélo.
Les cours de la vélo-école sont animés par un éducateur 
diplômé. Ils se déroulent en petits groupes, sur un parking 
fermé et sécurisé.

L’aide à l’achat
Depuis juin 2020, pour tout achat d’un vélo classique, vélo à 
assistance électrique ou vélo cargo, les habitants peuvent 
bénéficier d’une aide à l’achat de 25 % du montant du vélo, 
jusqu’à 100 € pour un vélo classique ou vélo pliant, 250 € 
pour un vélo à assistance électrique (VAE) et 500 € pour un 
vélo cargo. Depuis 2022, ce dispositif a été étendu aux asso-
ciations et aux professionnels, limités jusque-là à l’achat de 
vélos cargos.
Cette aide est couplée à la réalisation d’un mini-stage 
Circuler en ville. D’une durée de 3h, ce stage permet, en 
situation de circulation, de bénéficier des conseils d’un 
moniteur diplômé. Ce temps est aussi consacré à l’échange 
entre usagers de la route sur les pratiques de chacun.
En 2022, 546 ménages ont bénéficié de l’aide à l’achat, en 
majorité pour des vélos électriques.

Année 2022 Depuis Juin 2020

Nombre total de demandes 
éligibles 718 1 736

Nombre total de stages 
dispensés 587 1 442

Nombre total d’aides versées 546 1 326

Montant total d’aides versées 124 635 € 288 489 €

Montant moyen de l’aide 
versée 227 € 217 €

Type de vélo 
(/nombre 
total de 
demandes)

Classique 11,5 % 16 %

VAE 86 % 83 %

Vélocistes 2,5 % 1 %

Le prêt de vélo au grand public
Le prêt de vélos au grand public a été mis en place en 
septembre 2021. Ce service permet de tester l’usage du 
vélo dans les déplacements de tous les jours avant de s’en-
gager dans un achat ; le coût de ces vélos est important 
et le passage à l’achat peut être difficile. La durée du prêt 
est d’un mois pour les vélos-cargos, et de deux mois pour 
les VAE et le vélo pliant. La flotte de vélos proposés en 
prêt est composée de 24 VAE, (+3/2021), 4 vélos-cargos 
électriques (deux vélo-cargo biporteur et deux vélo-cargo 
longtail), ainsi que d’un vélo pliant. 
Les vélos-cargos (biporteur comme longtail) sont très 
demandés. La possibilité du prêt est très appréciée pour 
l’essayer sur des trajets quotidiens et évaluer la pertinence 
d’une telle acquisition.

Les vélos sont remis dans le cadre d’une séance collective 
de prise en main d’une durée de deux heures, organisée 
sur la journée du samedi une fois par mois. Lors de 
cette séance, les vélos sont présentés et essayés sur un 
parcours de maniabilité. Des conseils sont également 
donnés par le chargé de mission sur la conduite en ville. La 
séance est aussi l’occasion de répondre aux interrogations 
des personnes qui hésitent dans leur acquisition.

En 2022, 100 personnes ont bénéficié d’un prêt de vélo, 69 
pour un VAE et 31 pour un vélo cargo ; et le prêt de vélo, 
jusqu’alors réservé au grand public, a été étendue aux 
associations et aux professionnels. 

La bourse aux vélos
La bourse aux vélos d’occasion a eu lieu le 21 mai 2022. 
Au cours de cette 13ème édition, 223 vélos ont été déposés 
et 154 ont trouvé preneurs.
Cette année encore, la communauté d’agglomération a 
proposé un atelier de marquage antivol gratuit avec le 
système BICYCODE. Il s’agit d’un numéro d’identification 
unique et standardisé, gravé sur le cadre, et référencé dans 
un fichier national accessible en ligne. Il permet la restitu-
tion des vélos volés à leurs propriétaires par les services 
de police s’ils sont retrouvés. 87 personnes en ont profité.
Les habitants ont également pu essayer des vélos cargos.

Soutenir les mobilités partagées

Conformément aux orientations du PDU et du PCAET, 
l’Agglomération soutient l’aménagement d’aires de 
covoiturage, ainsi que la pratique du covoiturage et de 
l’autopartage. À ce titre, l’Agglomération a validé fin 2022 le 
lancement d’une expérimentation d’un an pour des disposi-
tifs visant à encourager le covoiturage et l’autopartage. 

Contribuer au développement de nouvelles 
mobilités décarbonées

Le territoire Albigeois, au travers de ses compétences 
réunies par les collectivités, entreprises et établissements 
d’enseignement et de formation, dispose d’atouts afin de 
contribuer à l’émergence d’une filière de l’hydrogène (H2). 
En 2022, les élus et acteurs Albigeois se sont engagés 
dans la création d’un Centre européen des mobilités 
nouvelles afin d’engager un ensemble d’investissements 
permettant la réalisation d’opérations d’essais, de forma-
tions et de support technique sur le thème des mobilités 
décarbonés.
Ce projet porté par la Ville d’Albi et la Communauté 
d’Agglomération de l’Albigeois s’inscrit dans le plan de 
relance de l’État, dans le Plan Hydrogène Vert de la Région 
Occitanie, ainsi que dans les dispositifs mis en œuvre par 
la commission européenne à travers le EU Green Deal.

La création de « Campus H²Albi »

En juin 2022, l’association pour 
le développement de forma-

tions initiales et continues dans le domaine de l’hydrogène et 
des nouvelles mobilités sur le territoire Albigeois « Campus 
H²Albi » est créée. L’association, qui réunit la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois, la Ville d’Albi et les acteurs 
de la formation professionnelle et universitaire, doivent 
permettre aux établissements Albigeois de disposer d’un 
niveau de qualification et de compétences élevées dans ce 
secteur, de développer et renforcer les liens entre les établis-
sements de formation et les entreprises, ainsi que de faciliter 
l’insertion professionnelle des personnes formées
La communauté d’agglomération participe à hauteur de 
30 000 € de subvention pour le fonctionnement de l’associa-
tion Campus H² Albi.

PERSPECTIVES 

 › Poursuivre la mise en œuvre du schéma 
directeur cyclable.

 › Renforcer le déploiement de stationnements 
pour les vélos (arceaux et consignes).

 › Poursuivre les études sur le projet de maison 
du vélo.
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OPTIMISER LES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES DES ÉQUIPEMENTS 
ET BÂTIMENTS COMMUNAUTAIRES
 
Depuis plusieurs années, la communauté d’agglomération 
de l’Albigeois s’attache à diminuer les consommations des 
équipements et des bâtiments qu’elle possède. 
Le patrimoine lié aux compétences de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois est composé de 34 sites : 

 - 2 espaces aquatiques, 
 - 4 médiathèques,
 - 3 déchetteries,
 - des équipements de développement économique 

(hôtel d’entreprises, halles technologiques, foirail…)
 - des bâtiments administratifs,
 - des centres techniques,
 - des équipements de production et de traitement 

d’eaux,
 - ainsi que des bâtiments et équipements divers 

(chenil, parc de stationnement, etc.). 

Chiffres 2022

 » 5,3 M € de crédits ont été investis par l’agglo-
mération pour des études et des travaux pour 
la construction de nouveaux bâtiments ou la 
rénovation de bâtiments existants.

 » 21 684 kWh d’énergie électrique produite sur 
les 3 installations photovoltaïques (Innoprod, 
Ranteil et STEP Madeleine).

Un nouveau service commun des bâtiments 

Le conseil communautaire a approuvé le 21 mars 2022 la 
création d’un service commun « bâtiments et performance 
énergétique », entre la communauté d’agglomération de 
l’Albigeois et la commune d’Albi. Ce service commun a pris 
effet au 1er juillet 2022, il réunit 38 agents.

Les missions du service commun couvrent le périmètre 
d’intervention suivant :

Pour l’Agglomération et la Ville d’Albi :
 - Les projets d’investissement (définition des 

programmes des opérations et maîtrise d’ouvrage 
opérationnelle),

 - La maintenance et la conformité du parc immobilier 
(maintenance préventive et corrective, conformité 
réglementaire du patrimoine immobilier, travaux 
d’entretien et d’amélioration, valorisation du patri-
moine immobilier).

Pour l’Agglomération et les 16 communes-membres :
La performance énergétique du patrimoine immobilier 
(analyse des données de consommations énergétiques, 
traitement des dérives, optimisations, actions de sensibili-
sation, groupement de commande, accompagnement des 
communes sur la déclaration de leur patrimoine soumis 
au décret tertiaire (plateforme Operat de l’ADEME) et sur 
le volet énergétique des programmes de travaux : aide à 
la rédaction des programmes ou de cahiers des charges, 
aide à la collecte et l’obtention des certificat d'économie 
d'énergie (CEE).

Les bâtiments gérés par l’Agglomération 
concernés par l’obligation éco énergie tertiaire

Éco Énergie Tertiaire est une obligation réglementaire 
engageant les acteurs du tertiaire dont les collectivités 
territoriales et leurs EPCI vers la sobriété énergétique. 
Issue du décret tertiaire, elle impose une réduction 
progressive de la consommation d’énergie dans les bâti-
ments à usage tertiaire afin de lutter contre le changement 
climatique. Une réduction des consommations d’énergie 
finale de l’ensemble du parc tertiaire d’au moins 40 % en 
2030, 50 % en 2040, 60 % en 2050, par rapport à une année 
de référence qui ne peut être antérieure à 2010. 
Sur le parc immobilier de l’Agglomération, 5 ensembles 
immobiliers sont assujettis à cette obligation :

 - l’hôtel d’entreprises InnoProd,
 - l’espace aquatique Atlantis,
 - le centre technique de Jarlard,
 - la médiathèque Pierre-Amalric,
 - le centre technique Lebon. 

Ces sites ont été déclarés sur la plateforme « Observatoire 
de la Performance Energétique, de la Rénovation et des 
Actions du Tertiaire », dite OPERAT, gérée par l' ADEME. Un 
suivi précis sera mené par l’Agglomération pour adapter 
le cas échéant les bâtiments à ces nouvelles dispositions 
réglementaires.

Le centre technique Lebon

En 2022, les travaux se sont poursuivis pour la construc-
tion du nouveau centre technique « Lebon » qui accueillera 
en 2024 les directions mobilités, systèmes d’information 
et ressources logistiques. Cette opération comprend la 
construction de trois bâtiments (deux bâtiments pour des 
locaux administratifs, et un bâtiment abritant les ateliers 
de réparation de véhicules), et l’aménagement de la 
parcelle de deux hectares pour accueillir les plateformes 
d’exploitation des transports urbains et du parc auto. 

Les bâtiments construits bénéficieront d’une conception 
bioclimatique et d’équipements techniques performants 
(pompe à chaleur réversible sur champs de sondes 
géothermiques, ventilation double flux à récupération 
d’énergie, optimisation de l’éclairage naturel…), et leur 

conception intégrera des matériaux biosourcés ou recy-
clés, en privilégiant les filières locales. 
La gestion de l’eau passera par la création de noues 
paysagères, par le choix d’espèces végétales rustiques en 
extérieur et par des dispositifs de réduction de la consom-
mation en intérieur. La station de lavage des véhicules 
mise à disposition ne nécessitera pas d’eau potable. 

L’hôtel d’entreprises Albi-InnoProd 

En 2022, ont été installés des d’ombrières photovoltaïques 
sur les parkings, et poursuite des études de maîtrise 
d’oeuvre pour la construction d’une extension de 3 300 m².

Le projet de nouvelle médiathèque d’Albi-
Cantepau 

En parallèle au projet de rénovation urbaine Cantepau 
Demain, une nouvelle médiathèque verra le jour en 2025 
avenue Mirabeau à Albi. L’Agglomération à l’ambition de 
développer ce projet dans une démarche Bâtiment Durable 
Occitanie (BDO). Les cibles privilégiées du programme 
environnemental sont les relations harmonieuses du bâti-
ment avec son environnement immédiat, la performance 
énergétique de la construction et l’exploitation / mainte-
nance des locaux en fonctionnement.
En février 2022, la communauté d’agglomération a 
approuvé le lancement du concours de maîtrise d’œuvre, 
pour une enveloppe financière prévisionnelle de travaux 
d’un montant maximal de 2,45 M € HT.

MODERNISER LE RÉSEAU 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC POUR 
UNE MEILLEURE MAÎTRISE 
ÉNERGÉTIQUE 

Les actions mises en œuvre sur l’éclairage public ont pour 
objectifs de réduire les consommations énergétiques et 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre en décou-
lant, et permettre également de lutter contre la pollution 
lumineuse, qui impacte négativement la biodiversité 
nocturne.

Depuis plusieurs années, une politique d’extinction totale 
ou partielle de l’éclairage public au cours de la nuit est 
menée sur le territoire. Toutes les communes de l’Agglo-
mération la pratiquent ou projettent de la mettre en œuvre 
à court terme (2024). 

Chiffres 2022

 » 17 000 points lumineux
 » 5 630 000 kWh de consommation électrique, 

soit une baisse de 16 % en 1 an
 » 882 040 € d’investissements mandatés 

La baisse de consommation d’énergie sur l’année 2022 est 
notamment liée à l’élargissement de cette pratique. Les 
projections pour 2023 confortent cette tendance.

Depuis début 2022, Puygouzon coupe son éclairage public 
la nuit, et depuis fin 2022 la Ville d'Albi a expérimenté une 
extinction partielle de l’éclairage avec différentes modalités 
horaires selon les typologies de territoire : l’hypercentre, 
une zone résidentielle, une zone d’activités économiques et 
la zone sans extinction. Des ajustements ont été récem-
ment opérés suite à la consultation menée auprès des 
habitants courant 2023.

Différentes actions (extinctions, mise en œuvre de tech-
nologie led, contrôle des appareillages des luminaires, 
maîtrise des horaires de fonctionnement de l’éclairage via 
des horloges astronomiques, etc) qui s’inscrivent dans 
une réflexion globale pour réaliser des économies tout 
en participant à la transition écologique, ont permis de 
faire diminuer de 22 % la consommation énergétique de 
l’éclairage public entre 2019 et 2022 (notamment de 9 % en 
une année, rapport 2022/2021), malgré l’augmentation du 
nombre de points lumineux. 

En 2022, la communauté d’agglomération de l’Albigeois a 
décidé de s’engager dans un programme de suppression 
de luminaires obsolètes (luminaires au mercure ou en 
forme de boule) sur son territoire. Ce programme permet 
la mise en conformité du territoire vis à vis de l’arrêté du 27 
décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la 
limitation des nuisances lumineuses.

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Consommation  
énergétique de  
l’éclairage public (MWh)

7 677 7 737 7 793 7 340 7 278 7 036 7 154 6 800 6186 5 630

PERSPECTIVES 

 › Poursuivre l’extension de l’extinction de l’éclai-
rage public la nuit avec toutes les communes 
du territoire.

 › Bâtir un schéma directeur d’aménagement 
lumière à l’échelle du territoire permettant 
d’aborder l’ensemble des thématiques de 
l’éclairage public, et notamment d’encadrer 
la maîtrise énergétique et la prolifération 
lumineuse.
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PERSPECTIVES 

 › Lancer une étude d'opportunité pour la mise 
en place d'une tarification durable de l'eau.

 › Accompagner les usagers sur les économies 
d'eau, avec une mise en place de subvention 
pour l’acquisition de récupérateurs d'eau de 
pluie et de fourniture à tarifs préférentiels de 
kits économiseurs d'eau.

Préservation de la 
biodiversité, des 
ressources et des 
milieux 

PROTÉGER ET GÉRER 
DURABLEMENT LA RESSOURCE 
EN EAU

Poursuivre l’amélioration du réseau de 
distribution d’eau potable 

Depuis le 1er janvier 2020, la gestion de l’eau potable est 
une compétence de l’Agglomération. 
Cette compétence comprend trois principales missions :

 › la production de l’eau potable (et son stockage)

 › la distribution de l’eau potable

 › la gestion administrative des usagers (contrats 
d’abonnement, facturation)

Sur le territoire, cette compétence est gérée selon les 
modalités suivantes :

 » en régie directe pour les communes d’Albi, Arthès, 
Lescure d’Albigeois et Saint-Juéry,

 » par le Syndicat Mixte du Dadou pour les communes 
de Cunac, Cambon d’Albi, Fréjairolles, Dénat, 
Puygouzon, Saliès, Carlus, Rouffiac, Le Séquestre et 
Terssac,

 » par le SMAEP du Gaillacois pour les communes de 
Castelnau-de-Lévis et Marssac-sur-Tarn. 

La distribution d’eau potable passe par 501 km de réseau, 
desservant 62 812 usagers. Le réseau présente un rende-
ment de 73,6 %. 
En 2022 : 

 - 43 fuites sur conduites et 108 fuites sur branche-
ments ont été traitées, 

 - 3 894 m de réseaux ont été renouvelés et 259 m 
ont été étendus,

 - 421 branchements ont été remplacés,
 - 3,3 M € de travaux réalisés sur le réseau de distri-

bution, 

 - 100 % des analyses réalisées sur les 274 prélève-
ments sont conformes aux contrôles sanitaires,

 - 2 392 975 kWh d’électricité consommée par le 
service pour traiter et acheminer l’eau. 

Optimiser les équipements et les réseaux  
de traitement des eaux usées et pluviales 

En 2022, la communauté d’agglomération de l’Albigeois a 
poursuivi ses actions de modernisation et de renouvelle-
ment de ses infrastructures (réseaux, unités de traitement), 
mais aussi d’innovation dans la maîtrise énergétique, tout 
en maintenant des actions de sensibilisation à l’environne-
ment et à l’hygiène publique.

Le schéma directeur d’assainissement 

L’étude du schéma directeur d’assainissement de la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois qui s’est 
déroulée de mars 2018 à début 2021 permet de fixer la 
feuille de route pour les dix années et à venir. 
Dans ce cadre, le programme de travaux est ambitieux : 
un budget de 50 millions d’euros de travaux sur 10 ans, la 
poursuite de la connaissance patrimoniale des réseaux par 
inspection caméra (500 k € sur 10 ans) et la systématisa-
tion de la mise à jour du zonage assainissement lors des 
révisions du PLUi pour maintenir sa cohérence. Il a acté 
l’importance de la gestion des eaux pluviales et de son 
anticipation dans tous les travaux d’aménagement.
L’enquête publique achevée fin 2021, n’a pas apporté 
d’importante modification. 

La gestion des eaux usées 

En 2022, 1,9 km de collecteurs et de réseaux d’eaux usées 
ont été renouvelés pour améliorer la collecte vers les sites 
de traitement d’eaux usées.
Dans la station d’épuration d’Albi-Madeleine, l’eau subit 
plusieurs étapes de traitement : elle est d’abord dépolluée, 
débarrassée des déchets physiques, puis épurée biologi-
quement, clarifiée puis rejetée dans le Tarn.
L’épuration des eaux usées entraîne aussi la production 
de boues biologiques, dont l’Agglomération est respon-
sable jusqu’à leur élimination. Une partie de ces boues 
est déshydratée pour être valorisée en épandage agricole 

PERSPECTIVES 

 › Mettre en œuvre le programme pluriannuel de 
travaux du schéma directeur d’assainissement. 

 › STEP Albi-Madeleine : tendre vers une produc-
tion énergétique, via la méthanisation, qui 
pourrait compenser la consommation de la 
station en fonctionnement.

ou transformée en compost. À la station d'épuration 
Albi-Madeleine (STEP de La Madeleine), un méthaniseur 
« digère » l’ensemble de ses boues et en transforme 35 % 
en biogaz. Une partie de ce biogaz est réutilisé directe-
ment comme source d’énergie sur le site. Une autre est 
transformée en biométhane dans une unité de traitement 
située sur place, avant d’être injectée dans le réseau de gaz 
de ville.

L’éco-pâturage sur les lagunes de traitement 
d’eaux usées

Les lagunes de Saliès et Castelnau-de-Lévis sont toujours 
entretenues en éco-paturâge. Les ânes à Saliès et les 
chèvres à Castelnau évitent le passage d’engins méca-
nisés. Les déchets verts liés à la fauche sont réduits. Les 
sols sont fertilisés naturellement, ce qui est bénéfique pour 
la faune et la flore.

GÉRER LES ACCOTEMENTS  
DE VOIRIE

Les accotements de voirie nécessitent un entretien pour 
garantir la sécurité des usagers circulant sur la chaussée (visi-
bilité des équipements et de la chaussée, lisibilité de la route) 
et maintenir la viabilité des infrastructures routières et des 
dépendances associées à la voirie (recueil et évacuation des 
eaux de pluie, implantation des équipements routiers, support 
de panneaux, accès riverains, …).
Cet entretien est effectué par des pratiques de fauchage 
(l’ensemble des opérations consistant à réduire la hauteur de 
l’herbe des accotements : coupe, broyage, et évacuation éven-
tuelle des déchets). Ce fauchage est mis en œuvre sur le terri-
toire de la communauté d’agglomération de l’Albigeois avec un 
objectif de gestion différenciée ; principe qui permettra à terme 
et au fil des évolutions de limiter l’impact sur la végétation, pour 
que le cycle de reproduction des plantes et des insectes puisse 
s’effectuer. Les services techniques passent trois fois par an et 
effectuent un fauchage différent à chaque passe :

 › Printemps : réalisation d’une passe de sécurité au 
niveau de l’accotement. 
Lors de cette passe le fauchage mécanique des acco-
tements, des virages dangereux et les préparations/
finitions manuelles (nettoyage autour de tous les 
obstacles : supports de signalisation, glissières, etc) 
sont réalisés.

 › Été : réalisation d’une passe d’entretien jusqu’au 
premier versant du fossé. Lors de cette passe, le 
fauchage mécanique des accotements, de la partie du 
fossé qui jouxte ceux-ci, des virages dangereux et les 
finitions manuelles autour des obstacles sont réalisés.
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Chaussée

Sécurité
Propreté

Débroausaillage

Accotement

Fossé

 › Automne : réalisation d’une passe de débroussaillage 
au cours de laquelle sont traités fossés, talus ainsi 
que les haies situées sur le domaine public. Lors de 
cette passe le fauchage mécanique des accotements, 
des fossés, des talus, des haies situées ou débordant 
sur le domaine public et les finitions manuelles sont 
réalisés.

La communauté d’agglomération réalise chaque année 
plus de 980 km de fauchage par passe, soit près de 
2 940 km d’accotements fauchés par an. En 2022 et pour 
chacune de ces passes, 443 km ont été réalisés en interne 
et 537 km par entreprise pour un montant de 133 874 €.

Ces actions sur les accotements sont complétées par le 
retrait complet de la végétation sur le domaine public au 
niveau des ponts et assimilés : nettoyage des parapets, 
des culées,...

En complément des actions de fauchage, le curage des 
fossés (l’enlèvement des terres qui s’écoulent lors des 
épisodes pluvieux) est réalisé régulièrement. En 2022, 
160 kms de fossés ont été curés, et 3 645 tonnes de terre 
ont été évacuées et mises en décharge.

Ces actions sont réalisées dans le cadre d’un planning 
pluriannuel permettant de curer l’ensemble des fossés du 
territoire en sept ans.

Cette méthodologie de traitement garantit un état des 
fossés suffisant pour recueillir les eaux de ruissellement 
au niveau des voiries, en évitant la stagnation des eaux et 
le ruissellement sans captation qui contribue à la dégrada-
tion des chaussées.

AGIR POUR PROTÉGER  
LA BIODIVERSITÉ 

L’ambition de la communauté d’agglomération de l’Albigeois 
en faveur de la biodiversité s’est notamment traduite par 
l’approbation, lors du Conseil communautaire du 29 juin 2021, 
d’un engagement en faveur de la biodiversité, portant sur trois 
axes :

1. Améliorer la connaissance des enjeux liés à la biodiversi-
té et y sensibiliser les citoyens et les acteurs du territoire,

2. Aménager le territoire de façon favorable à la biodiver-
sité,

3. S’appuyer sur les solutions fondées sur la nature pour 
bénéficier des services écosystémiques.

Poursuivre l’élaboration de l’atlas de la biodiversité 
Albigeois

Dans l’axe 1 de l’engagement de l’Agglomération en faveur de 
la biodiversité, il est affiché la volonté de réaliser un atlas de 
la biodiversité intercommunal. En mai 2022, la communauté 
d’agglomération a lancé l’élaboration de son atlas, en partena-
riat avec la Ligue de Protection des Oiseaux du Tarn (LPO 81) 
et le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie (CENO) 
pour un montant de 56 250 € HT.
Cet atlas s’appuie sur les études et inventaires déjà existants 
ou en cours (inventaire du conservatoire botanique national 
Pyrénées Midi-Pyrénées, ABC de la Ville d’Albi,...) et vient à la 
fois les valoriser et les compléter, pour :

 » permettre une meilleure connaissance de la biodiversité 
à l’échelle du territoire, qui pourra notamment permettre 
un ajustement des trames verte et bleue dans le plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLUi).

 » faciliter la prise en compte des enjeux biodiversité dans 
les politiques publiques locales en permettant d’appuyer 
les préconisations d’aménagement des espaces gérés 
par la communauté d’agglomération sur des données 
d’inventaire et de terrain.

 » sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-
économiques et les citoyens à la préservation de cette 
biodiversité, via la diffusion des résultats et l’implica-
tion des citoyens dans le recueil des données via des 
programmes de sciences participatives.

Bilan des animations réalisées en 2022

3 Conférences, 89 participants

1 Balade naturaliste, 13 participants

Date Ville Thème Nombre de 
participants

Samedi 3 sept 
2022 Saint-Juéry Fête de l’eau et de la 

biodiversité 33

Samedi 1er oct 
2022 Saint-Juéry La migration 25

Samedi 30 nov 
2022 Le Séquestre Aider les oiseaux 

en hiver 31

Date Ville Thème Nombre de 
participants

Samedi 3 sept 
2022

Castelnau-de-
Levis

Sentier des  
Bouissières 13

Poursuivre l’élaboration de la trame noire 
Albigeoise

Depuis plusieurs années, une politique d’extinction totale 
ou partielle de l’éclairage public au cours de l'année est 
menée sur le territoire. Ces extinctions permettent de 
réduire les consommations énergétiques et de lutter 
contre la pollution lumineuse qui impacte la biodiversité. 
L’Agglomération souhaite identifier les zones où l’obscurité 
nocturne est favorable aux écosystèmes, tout en prenant 
en compte les usages des habitants. Aussi, pour identifier 
les secteurs les plus adaptés à la mise en place d’une 
extinction partielle ou totale de l’éclairage public, l’Agglo-
mération a lancé en mars 2022 l’étude sur l’élaboration de 
la trame noire, en partenariat avec un groupement de trois 
bureaux d’études (Terroiko, Telescop et Dark Sky Lab) pour 
un montant de 38 675 € HT. 
En 2022, un inventaire de l’éclairage artificiel du territoire 
communautaire, une modélisation de la pollution lumi-
neuse et un état des lieux de la biodiversité nocturne du 
territoire permettant d’identifier un projet de trame noire 
(réservoirs de biodiversité, cours d’eau, corridors écolo-
giques, facteurs de pression à l’origine des obstacles) ont 
été réalisés. 

Premiers résultats naturalistes 

Période 
2010-2022

2022
(mai/novembre 

2022)

Oiseaux

Données  
collectées 38 000 3 800

Nombre d'espèces 
détectées 202

125
dont 82 oiseaux 

nicheurs

Amphibiens 

Données  
collectées 400 22

Nombre d'espèces 
détectées 11 4

Reptiles

Données  
collectées 460 32

Nombre d'espèces 
détectées 10 7

Odonates

Données  
collectées 2 100 53

Nombre d'espèces 
détectées 49 21

Orthoptères

Données  
collectées 650 22

Nombre d'espèces 
détectées 48 7

Papillons  
de jour

Données  
collectées 1 800 55

Nombre d'espèces 
détectées 74 27

En 2022, des inventaires faunistiques ont été réalisés 
(oiseaux, amphibiens, reptiles, odonates, orthoptères, papil-
lons de jour) en vue de réaliser une cartographie des habitats 
naturels et semi-naturels. Une balade naturaliste avec les 
habitants a été réalisée : près de 50 personnes ont répondu 
à l’enquête mise en ligne pour enrichir la connaissance des 
espèces liées au bâti (hirondelles, chouettes, chauves-souris, 
etc) et impliquer la population dans la démarche. Des « fiches 
espèces » ont été mises en ligne sur les sites de la LPO du 
Tarn et de la communauté d’agglomération, ainsi que sur la 
page Facebook de l’Agglomération. 



Rapport sur la situation de la collectivité en matière de développement durable - 2022 Rapport sur la situation de la collectivité en matière de développement durable - 202218 19

NOS ACTIONS ET NOS PERSPECTIVES NOS ACTIONS ET NOS PERSPECTIVES

Poursuivre l’étude sur les corridors écologiques 
avec Via Fauna

Engagé en 2021, le partenariat entre la communauté d’ag-
glomération et la fédération de chasse du Tarn pour l’étude 
portant sur les corridors écologiques naturels empruntés 
par certains grands mammifères (sangliers principale-
ment) a été poursuivie. L’étude a pour objectif d’identifier 
les corridors écologiques empruntés par différentes 
espèces afin d’adapter le territoire et les aménagements 
pour préserver la biodiversité.

PERSPECTIVES 

 › Poursuivre l’élaboration et communiquer sur 
l’Atlas intercommunal de la biodiversité : 
 - Finaliser les inventaires faunistiques : organiser 

des journées de prospection en ciblant les 
secteurs et communes peu prospectés et les 
habitats naturels et semi-naturels présentant les 
plus forts potentiels pour la biodiversité).

 - Elaborer une cartographie des habitats naturels 
et semi-naturels.

 - Poursuivre les actions d’animation auprès de la 
population (balades naturalistes, conférences, 
etc).

 - Poursuivre les actions de communication/
information (articles dans le « Grand A » pour 
communiquer sur certaines espèces, en lien 
avec les journées de prospections, etc).

 - Réaliser une cartographie des enjeux de 
biodiversité et identifier des préconisations de 
gestion (fiches actions). 

 › Poursuivre l’élaboration de la trame noire 
 - Définir, spatialiser et prioriser (court, moyen, 

long terme) les actions de gestion de l’éclai-

rage à mettre en œuvre afin de maintenir et 
restaurer l’obscurité en prenant en compte trois 
dimensions : axe spatial, caractéristiques des 
luminaires et axe temporel). 

 - Définir des indicateurs de suivis et d’évaluation 
(indicateurs de pression, indicateurs d’état et 
indicateurs de réponse).

 - Engager les réflexions pour inscrire la trame 
noire et la réduction des nuisances lumineuses 
locales (réservoirs de biodiversité, cours d’eau, 
corridors écologiques, obstacles, actions) dans 
le cadre du projet d’élaboration d’un Schéma 
directeur d’Aménagement Lumière à l’échelle 
du territoire, ainsi que dans les outils de planifi-
cation territoriale.

 - Former les élus et acteurs du territoire et sensi-
biliser les habitants à la trame noire (confé-
rences, guides, dépliants, etc).

 › Poursuivre la plateforme de contribution Carbone 
de l’Albigeois.

 › Communiquer sur l’étude portant sur les corridors 
écologiques.

Promotion de la 
cohésion sociale  
et de la solidarité  
entre les territoires

POURSUIVRE LE PROJET 
DE RÉNOVATION URBAINE 
CANTEPAU DEMAIN

En 2016, le quartier de Cantepau à 
Albi a été retenu par l’agence nationale 

de rénovation urbaine (ANRU) au titre de quartier d’intérêt 
régional dans son nouveau programme national de renouvel-
lement urbain (NPNRU).
Le projet « Cantepau Demain » vise à un renouvellement 
urbain et paysager du quartier, aux côtés des habitants, des 
commerçants et de tous les acteurs qui font vivre Cantepau. 
Le projet vise à :

 » renouveler et diversifier l’offre d’habitat,
 » valoriser le quartier en tant que pôle multi-services,
 » développer les centres d’activité et de commerce ainsi 

que les équipements publics,
 » renforcer l’accès à la culture, aux espaces de jeux et 

de détente, aux transports publics,
 » ouvrir le quartier pour favoriser les échanges,
 » inscrire le quartier dans une dynamique urbaine 

durable (amélioration énergétique et environnemen-
tale).

L’objectif d'évolution du quartier passe par la démolition 
de 6 immeubles regroupant 172 logements. L’offre de ces 
logements démolis sera entièrement reconstituée sur la 
commune d’Albi pour maintenir le parc existant d’habitat 
social et répondre aux besoins de la population. Sur le parc 
d’habitat social existant, la performance énergétique des 
bâtiments sera améliorée par le programme de réhabilita-
tion prévu. L’obtention du label BBC rénovation est l’objectif 
recherché par le bailleur social Tarn Habitat pour les bâti-
ments qui seront impactés par les requalifications. Le projet 
prévoit également de contribuer à la transition écologique 
avec un travail paysager sur différentes strates pour résorber 
le phénomène d’ilots de chaleur.

Après une phase de diagnostic, la communauté d’aggloméra-
tion de l’Albigeois et la Ville d’Albi ont travaillé avec le bailleur 
social Tarn Habitat pour élaborer un projet urbain de mutation 
durable du quartier. Une démarche menée en collaboration 
avec les services de l’État, l’ANRU et Action logement, en 
impliquant les partenaires institutionnels et en associant les 
habitants et les acteurs du quartier.

Un programme d’interventions bien engagé

Pour compenser l’offre de logements démolie sur Cantepau, 
plusieurs opérations neuves ont été livrées sur Albi en 2022. 
Une première opération de 44 logements, L’Orée du Lude, sur 
l’avenue Clémenceau a été livrée en mars 2022. 

Sur le même site, un deuxième lot, constitué de 7 maisons 
individuelles, la résidence Marie Curie, a également été livré 
fin décembre 2022. L’opération dispose d’une labellisation 
E+C- (E3C1). En effet, de par l’utilisation de briques isolantes, 
les logements disposent d’une isolation performante 
(doublage intérieur, combles, sous-face plancher bas). Ils 
comportent des chaudières individuelles à condensation, des 
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radiateurs basses températures et des panneaux photovol-
taïques ont été installés. 
Une deuxième opération de 10 maisons individuelles, rue 
Boucheporn dans le quartier du Breuil, a été livrée mi-juillet 
2022. 

Les travaux de réhabilitations ont débuté au printemps 2022 
sur les immeubles du square Bonaparte (115 logements) et 
deux immeubles de l’avenue Kellermann (46 et 29 loge-
ments). 

Les réhabilitations intègrent des travaux thermiques (toitures, 
façades, menuiseries et chauffage, panneaux photovol-
taïques…), des travaux sur le bâti et des travaux de confort 
(salle de bains, sol, caves, portes, électricité, halls d’entrée…). 
Ces travaux amélioreront la performance énergétique des 
résidences qui passeront de la classe énergétique E à la 
classe B. 
Les travaux de déconstructions, de constructions neuves et 
de réhabilitations, ont généré les premières clauses d’inser-
tion professionnelle à remplir par les entreprises, bénéficiant 
aux habitants de tous les quartiers Politique de la Ville 
éligibles à l’insertion. Début 2023, 9 697 heures ont été pour-
vues sur les chantiers des premières opérations réalisées 
et en cours. Elles ont bénéficié à 39 personnes issues des 
quartiers prioritaires.

Le projet Cantepau Demain comporte également un volet 
biodiversité. L’objectif est de diversifier les types d’arbres sur 
le nord du quartier en remplaçant des platanes par d’autres 
variétés. En effet, en termes de végétation, le territoire de 
Cantepau n’est pas homogène : 840 arbres sont présents sur 
le quartier, regroupés en 54 espèces différentes, dont 33 % 
de platanes qui prédominent au nord. Le sud se distingue 
à l’inverse par une grande diversité : peuplier d’Italie, érable 
négundo, arbre de Judée, cèdre Atlantique… Les essences qui 
seront plantées ont été choisies en fonction de leur taille, de 
leur résistance et leur aspect esthétique. Des arbustes seront 
également plantés sur les trottoirs et sur les parties gazon-
nées. Ces actions de végétalisation permettront de rafraîchir 
l’atmosphère, d’améliorer la biodiversité et la qualité de vie. 

Un projet inscrit dans une démarche 
participative

Depuis l’engagement du projet, de nombreuses actions ont 
été menées avec les habitants pour les impliquer dans le 
projet. En 2022 d’autres démarches sont venues étayer cet 
objectif de co-construction avec les habitants.

Au printemps, le jardin partagé du square Augereau a été 
déplacé sur l’esplanade réaménagée entre l’école et le centre 
de loisirs Saint-Exupéry, après trois années d’aménagement 
transitoire réalisé dans le cadre d’une expérimentation tempo-
raire d’agriculture urbaine mené par la Ville d’Albi, la SCOP les 
Mains sur Terre et une équipe d’habitants. Ce nouvel espace 
comporte des bacs de cueillette libre (tomate cerise, plantes 
aromatiques…), et des plates-bandes des semis et arbustes 
nourriciers. 

Un chantier participatif « signalétique » s’est déroulé durant 
les vacances de Pâques. Conçus et fabriqués avec les 
enfants du centre de loisirs et les jeunes du quartier, les 
panneaux d’informations ont été posés sur les lieux jugés 
essentiels par les habitants du quartier. Les animateurs de 
l’agence Architecture in Vivo les ont fait dessiner des formes 
qu’ils ont ensuite découpées dans des planches de bois avant 
de les peindre puis de les visser. Le chantier a rassemblé une 
trentaine d’enfants et d’adolescents.

Au printemps 2002, les enfants d’une classe de 6ème du 
collège Jean-Jaurès, en partenariat avec l’association 
Parcours d’architecture, ont réalisé un guide de visite numé-
rique pour mieux connaître le quartier. À l’aide de ce plan 
numérique, les collégiens ont d’abord visité le quartier et ceux 
qui étaient originaires de Cantepau ont pu faire découvrir 
à leurs camarades les lieux qu’ils connaissent. Puis, ils ont 

PERSPECTIVES 

Projet Cantepau Demain, les principaux objectifs opérationnels à réaliser d’ici fin 2025 :

 › Démolition de 172 logements (6 immeubles 
concernés et 152 ménages à reloger), pour ouvrir le 
quartier et créer de nouvelles voies ;

 › Réhabilitation de 190 logements au label BBC 
rénovation ;

 › Résidentialisation de 252 logements, dans l’objectif 
de mieux redéfinir les limites des espaces privatifs ;

 › Intervention sur les équipements publics : maison 
de quartier, médiathèque, équipements scolaires 
et petite enfance, afin de répondre aux besoins des 
habitants et de reconfiguration plus générale du 
quartier ; 

 › Requalification du square Bonaparte et reconver-
sion des locaux en rez-de-dalle, pour ramener une 
nouvelle dynamique et retrouver les surfaces néces-
saires aux activités culturelles et associatives ;

 › Création et requalification de voiries et d’espaces 
publics, des aménagements de cheminements 
piétons, de parvis pour la visibilité des équipements, 
d’aménagements paysagers…

 › Reconstruction de 172 logements sur la Ville d’Albi, 
dont 138 financés par l’ANRU. 

recueilli des témoignages d’habitants avec l’aide de l’associa-
tion. Les éléments recueillis sont venus enrichir la carte pour 
constituer un véritable guide de visite du quartier.

Début 2022, le conseil citoyen a été renouvelé. Composé 
d’habitants et d’acteurs de la vie locale, le conseil citoyen 
est un espace de dialogue et de co-construction avec les 
pouvoirs publics. Il est force de proposition pour améliorer la 
vie du quartier, propose et met en place des projets collec-
tifs. À Cantepau, 35 personnes en sont membres. Depuis 
septembre 2022, les conseillers et conseillères suivent une 
formation pour mieux appréhender leur mission.

Enfin, le 3ème numéro de la gazette du projet a été distribué 
dans le quartier en février 2022.
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Amélioration de la 
qualité de vie et de 
l’épanouissement des 
êtres humains

RÉPONDRE À LA DIVERSITÉ  
DES BESOINS EN LOGEMENT

Soutenir la production de logements sociaux

La communauté d’Agglomération soutient financière-
ment la production de logements sociaux pour les plus 
modestes, les PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Insertion), qu’ils 
soient neufs ou anciens, faisant l’objet d’une réhabilitation, 
et les conventionnements ANAH très sociaux pour des 
organismes agréés maîtrise d’ouvrage. Ce mode de finan-
cement permet de réhabiliter des biens vacants, dégradés, 
ou de transformer des bâtis existants en logements dans 
les centres bourgs ou centres villes, tout en créant une 
offre locative sociale complémentaire à celles réalisées 
dans le cadre des opérations publiques. 
En 2022, 11 opérations, regroupant 182 logements 
sociaux, ont bénéficié de subventions de l’Agglomération 
pour un montant de 565 000 €.

 › Deux maisons vacantes ont été réhabilitées dans 
le cadre de baux à réhabilitation avec la Ville d’Albi, 
comprenant des réhabilitations énergétiques pour 
obtenir l’étiquette énergétique C, ainsi que la mise 
en place, pour une des deux maisons d’une pompe 
à chaleur air/air pour assurer la production de 
chauffage et d’un chauffe-eau thermodynamique 
pour l’eau chaude sanitaire. Pour l’autre maison, 
une chaudière à gaz à condensation pour assurer 
la production de chauffage et de l’eau chaude 
sanitaire a été installée 

 › Une maison neuve a été construite dans le cadre 
d’un bail à construction avec la Ville d’Albi. Le 
bailleur a utilisé des blocs de béton de chanvre 
en lieu et place des blocs traditionnels utilisés en 
maçonnerie, le chauffage et l’eau chaude sanitaire 
sont assurés par une chaudière gaz à condensation 
et un kit photovoltaïque destiné à l’autoconsomma-
tion. 

EXEMPLES D’OPÉRATIONS LOCATIVES SOCIALES  
SUBVENTIONNÉES PAR L’AGGLOMÉRATION

Soutenir les primo-accédants dans leur projet 
d’accession à la propriété 

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a souhaité 
faciliter l’accession à la propriété sur son territoire, au plus 
près des pôles d’emplois et des services. Pour cela, elle 
s’est associée à quatre établissements bancaires pour 
proposer le Prêt 1ère Clef en Albigeois : un prêt à taux zéro 
local. Il s’agit d’un prêt sur 20 ans, sans intérêt pour les 
ménages primo-accédants bénéficiant du Prêt à Taux 
Zéro (PTZ) de l’État, les intérêts étant pris en charge par 
la communauté d’agglomération de l’Albigeois et versés 
directement aux établissements bancaires. Le Prêt 1ère 
Clef permet de compléter le plan de financement des 
ménages faisant l’acquisition d’un logement neuf ou d’un 
logement existant sous conditions de travaux. En effet, 
afin d’encourager la réhabilitation et la rénovation énergé-
tique du parc de logement existant, et de limiter l’étalement 
urbain, la communauté d’agglomération a augmenté en 
février 2020 le montant du Prêt 1ère Clef pour l’acquisition 
d’un logement ancien avec travaux. 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de Prêts 1ère Clef 52 55 86 83 86 67

Montant des subventions cumulées 98 801 € 223 090 € 242 948 € 238 266 € 193 750 € 305 086 €

Montant moyen des subventions  
par prêt 1 900 € 4 056 € 2 825 € 2 871 € 2 253 € 4 554 €

Nombre de Prêts 1ère Clef accordés par année de dépôt

SOUTENIR LA RÉHABILITATION 
DE L’HABITAT PRIVÉ

La poursuite du partenariat avec le Département 
du Tarn dans le cadre de leur programme 
d’amélioration de l’Habitat

Depuis 2018, la communauté d’agglomération adhère au 
programme d’amélioration de l’habitat du Département du 
Tarn pour soutenir les ménages Albigeois éligibles aux aides 
de l’agence nationale de l’habitat (ANAH) souhaitant réaliser 
des travaux de rénovation de leur logement via une subven-
tion directe de 1 000 €, tant pour les propriétaires occupants 
que pour les propriétaires bailleurs. Ce coup de pouce de 
l’Agglomération permet de diminuer le reste à charge des 
ménages, afin :

 » de lutter contre la précarité énergétique,
 » d’dapter les logements au vieillissement et au handicap,
 » de résorber l’habitat indigne et dégradé.

En 2022, 57 propriétaires ont bénéficié de l’aide communau-
taire dont 30 pour des demandes d’adaptation du logement 
au vieillissement et au handicap, 26 pour des travaux 
d’économies d’énergie et 1 pour une remise aux normes d’un 
logement dégradé.

En 2022, 67 Prêts 1ère Clef ont été attribués dont un quart pour 
l’acquisition de logements anciens avec travaux, représentant 
305 086 € de subventions de l’Agglomération, soit 4 554 € 
en moyenne par dossier. Sur le dernier trimestre 2022, les 
taux d’intérêt ayant augmenté, la subvention est passée en 
moyenne à 6 500 € par prêt soit plus du doublement par prêt, 
ce qui représente un renforcement de l’aide communautaire 
pour le maintien de l’aide à l’accession à la propriété dans 
l’Albigeois. Cette aide devient particulièrement importante 
dans un contexte de tension accrue du marché immobilier.

Nombre de propriétaires ayant bénéficié de la subvention 

communautaire par année de dépôt des dossiers auprès 

de l’ANAH 

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de 
dossiers 78 27 44 56 57

Le guichet unique de la rénovation énergétique 
Tarn Rénov’Occitanie

Sous l’impulsion de la Région Occitanie, le Département 
du Tarn, en partenariat avec l'agence départementale 
d'information pour le logement et le conseil d'architecture 
d'urbanisme et de l'environnement du Tarn et avec les 
structures intercommunales volontaires, a ouvert en mai 
2021 à Albi le guichet unique de rénovation énergétique 
Tarn Rénov’Occitanie, afin d’accompagner les particuliers 
souhaitant effectuer des travaux de rénovation énergé-
tique. L’Agglomération contribue a ce service public de 
proximité en y affectant un agent pour moitié de son 
temps de travail. 

En 2022, le guichet a donné 1 585 conseils aux ménages Albi-
geois, notamment pour les informer sur les différents dispo-
sitifs financiers, 150 audits énergétiques et 23 assistances 
à maîtrise d’ouvrage ont été réalisés par la SCIC Réhab, 
prestataire de l’Agence Régionale Energie Climat (AREC).

2021 2022

Nombre de contacts dont : 1 067 1 585

Conseils de premier niveau 833 1 278

Conseils personnalisés 234 291

Audits énergétiques 58 150

Assistances à maîtrise d'ouvrage 6 23

24 % des conseils prodigués au guichet en 2022,  
concernent des ménages ayant un logement sur  
la communauté d’agglomération de l’Albigeois

Les chiffres clés du guichet unique sur la communauté 

d’agglomération de l’Albigeois
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 » créer un outil de repérage et d’observation permettant 
d’avoir une meilleure connaissance de la qualité des 
logements mis en location.

Depuis le 1er novembre 2022, le permis de louer s’applique 
sur une partie du centre-ville d’Albi et concerne environ 
2 000 logements locatifs privés, loués vides ou meublés. 
Une convention de partenariat a été mise en place avec 
la CAF, dont l’objectif est l’échange d’informations et de 
données pour lutter contre la non-décence des logements. 
Entre novembre et décembre 2022, 94 demandes de 
permis de louer ont été déposées et 67 visites de logement 
ont été réalisées.

La poursuite du volet habitat du dispositif Action 
Cœur de Ville d’Albi 

Depuis 2018, la Ville d’Albi fait partie des 
234 villes bénéficiaires du programme 
national Action Cœur de Ville.

Dans ce cadre, Action Logement, la Ville d’Albi et la commu-
nauté d’agglomération de l’Albigeois ont convenu de définir les 
conditions d’une intervention commune visant à favoriser en 
centre-ville d’Albi (périmètre ORT) une offre d’habitat rénovée et 
diversifiée en réhabilitant des immeubles entièrement vacants, 
en mobilisant des friches, en soutenant des opérations en 
démolition-reconstruction et en transformations d’usage. 
La convention signée avec Action Logement en févier 2021 a 
permis de fixer un concours financier prévisionnel de 9,15 M €, 
sous la forme de subventions et de prêts à taux réduit. Dans le 
cadre de ce partenariat, au 31 décembre 2022, huit opérations, 
représentant 105 logements, ont bénéficié d’un soutien finan-
cier d’Action Logement pour un montant de 4,7 M €. Depuis, 
d’autres projets ont été soumis à Action Logement. 
En septembre 2022, la Ville d’Albi et l’Agglomération ont 
organisé une deuxième revue de projet avec Action Logement, 
dans le prolongement d’une soirée organisée fin 2021 dédiée 
aux porteurs de projet potentiels, investisseurs ou propriétaires 
d’immeubles vacants, pour présenter les aides financières 
mobilisables.
Le projet Action Cœur de Ville ayant été poursuivi, un nouvel 
avenant avec réservation de crédits prévisionnels permettant 
de financer de nouveaux projets a été contractualisé avec 
Action Logement et la Ville d'Albi en décembre 2022. Dans le 
cadre de cet avenant, Action Logement s’engage à prévoir une 
nouvelle réservation prévisionnelle de concours financiers à 
hauteur de 7,67 M €.

Les animations en faveur de la rénovation 
énergétique des logements : les soirées de  
la thermographie

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a souhaité 
contribuer à promouvoir le guichet unique de la rénovation 
énergétique en réalisant des soirées de la thermographie. 
L’objectif est de sensibiliser les ménages aux enjeux de la 
rénovation énergétique, dont les déperditions en fonction du 
type de logements, et les encourager à réaliser des travaux 
en les informant sur les aides financières et les accompa-
gnements possibles.

Entre mai et juin 2022, douze soirées de la thermographie 
ont été organisées sur le territoire de l’agglomération : 
6 dans les quartiers de la Ville d'Albi et 6 sur les autres 
communes de l’Agglomération. Au total, 280 personnes ont 
assisté aux soirées de la thermographie. 

Participation aux soirées de la thermographie 

(en nombre de personne)

La mise en place du permis de louer sur une 
partie du centre-ville d’Albi

La communauté d’agglomération de l’Albigeois a souhaité 
mettre en place un outil de lutte contre l’habitat indigne : le 
permis de louer. Le respect des critères de décence et de salu-
brité est un enjeu majeur, les logements insalubres pouvant 
mettre en danger la santé et la sécurité des locataires.

Le permis de louer est ainsi un dispositif qui permet de 
répondre à plusieurs enjeux :

 » assurer un logement décent aux locataires,
 » lutter contre les marchands de sommeil,
 » améliorer le patrimoine et l’attractivité du territoire,
 » valoriser les propriétaires qui entretiennent leur bien,

Des enjeux renforcés par les lois Énergie Climat 
de 2019 et Climat et Résilience de 2021, qui 
imposent depuis janvier 2023 de nouveaux critères 
de décence liés à la performance énergétique des 
logements.
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LA RENAUDIÉ

Par ailleurs, engagé en mars 2020, le partenariat entre 
l’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO), l’Agglomé-
ration et la Ville d’Albi, permet de procéder à des acquisitions 
foncières et immobilières de nature à faciliter les opérations 
dédiées à l’habitat, notamment par des opérations de réhabili-
tation et de renouvellement urbain.
En octobre 2022, l’EPFO a fait l’acquisition d’un immeuble 
vétuste et dégradé dans le cœur historique d’Albi.

POURSUIVRE L’ÉLABORATION 
DU TROISIÈME PROGRAMME 
LOCAL DE L’HABITAT DE 
L’AGGLOMÉRATION (PLH)

Le PLH est un document stratégique d’orientation, de 
programmation et de mise en œuvre de la politique locale de 
l’habitat. Il est élaboré par l’intercommunalité compétente en 
matière d’habitat, en associant différents partenaires publics 
et privés. Il décline pour une durée de six ans les réponses à 
apporter aux besoins en matière d’habitat et d’hébergement, 
de développement ou d’adaptation de l’offre de logements.

Le programme local de l’habitat (PLH) 2015-2020, approuvé 
en décembre 2016, a été prorogé jusqu’en février 2025 ; le 
troisième PLH portant sur la période 2025- 2030 est en cours 
d’élaboration.

Après avoir réalisé en 2021, seize rencontres communales, 
quinze entretiens auprès des acteurs et des partenaires et un 
séminaire avec les acteurs et les partenaires, le diagnostic 
habitat a été présenté lors d’une réunion avec les représen-
tants des communes en mars 2022. Les objectifs de produc-
tion de logements ainsi que les orientations stratégiques ont 
été engagés, concrétisés lors de deux ateliers avec les élus au 
printemps 2023.

PERSPECTIVES 

 › Poursuivre l’élaboration du troisième 
programme local de l’habitat de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois : élaboration 
du document d’orientations stratégiques, du 
programme d’actions thématiques et territoria-
lisés (feuilles de route communales). 

 › Poursuivre la politique de rénovation énergé-
tique de l’habitat privé.

 › Poursuivre la mise en œuvre du dispositif 
permis de louer.

 › Poursuivre le volet habitat du dispositif Action 
Cœur de la Ville d’Albi.

AMÉLIORER LES SERVICES  
AUX PUBLICS

L’accès à la culture, aux loisirs et à des activités sportives sur 
le territoire favorise le bien-être des habitants. La communauté 
d'agglomération de l'Albigeois dispose également d’un relais 
d’assistantes maternelles pour faciliter la garde d’enfants.

La culture accessible à tous

En 2022, les médiathèques voient leur public revenir après 
la crise sanitaire. Le programme d’actions culturelles a été 
élargi. Le développement numérique et l’accompagnement 
à celui-ci ont également pris de l’ampleur.

Une fréquentation en hausse sur l’ensemble  
du réseau en 2022

 - 9 395 inscrits (9 162 en 2021, soit +2,5 %),
 - 428 075 prêts (417 071 en 2021). Grâce au prêt 

illimité, les médiathèques du Grand Albigeois se 
situent à +33,8 % par rapport à la moyenne nationale, 

 - 292 classes ou groupes ont été accueillis dans les 
médiathèques (185 en 2021).

Un programme culturel avec près de 300 actions 
en 2022 autour de la thématique « Jouer » 

7 258 personnes (3 321 en 2021) ont fréquenté au moins 
une des 292 actions culturelles qui ont été proposées en 
2022 (156 en 2021).

Zoom sur quelques évènements phares :
 -  les Nuits de la lecture du 19 au 21 janvier,
 -  l’exposition patrimoniale Le livre, haut en couleurs 

de janvier à avril,
 -  la Fête du livre jeunesse d’Albi du 11 au 15 avril,
 -  Partir en livre en juillet,
 -  les Journées du patrimoine fin septembre,
 -  le Mois du film documentaire en novembre,
 -  les scènes ouvertes à la médiathèque  

Pierre-Amalric.

L’offre numérique poursuit son développement

En 2022, 407 accompagnements numériques personnalisés 
ont été menées. Le développement des livres numériques 
s’est poursuivi : 760 livres numériques sont disponibles (173 
en 2019), avec 799 inscrits à ce service (308 en 2021, soit + 
159 %) et 328 téléchargements (169 en 2021, soit + 94 %). 
998 usagers sont inscrits au toutapprendre (672 en 2021, soit 
+ 40 %), avec 9 697 connexions (4 751 en 2021, soit +104 %), 
pour une durée totale de plus de 2 071 heures cumulées de 
connexions. Cette nette augmentation est due notamment 
à la possibilité d’accéder depuis un an à environ 300 titres de 
presse, en plus des nombreuses formations proposées. 



Rapport sur la situation de la collectivité en matière de développement durable - 2022 Rapport sur la situation de la collectivité en matière de développement durable - 202226 27

NOS ACTIONS ET NOS PERSPECTIVES NOS ACTIONS ET NOS PERSPECTIVES

Les espaces aquatiques, lieux de loisirs et 
d’apprentissage

La piscine est devenue un lieu incontournable dans notre 
société ; elle offre une ambiance de détente et de loisirs. 
Elle répond à tous les usages et propose aujourd’hui de 
nombreuses activités éducatives, de santé et de bien-être.

L’espace aquatique Atlantis 

Malgré un début d’année encore impacté par la crise sani-
taire, en 2022 l’espace aquatique Atlantis a ouvert 337 jours, 
et a ainsi pu retrouver un fonctionnement quasi normal. Le 
total des fréquentations s’élève à 215 583 usagers accueillis. 

Un des enjeux est de favoriser la réussite du projet éducatif 
savoir nager dans le Tarn Nord pour tous les enfants scola-
risés sur ce territoire. La communauté d'agglomération de 
l’Albigeois met à disposition ses équipements aquatiques et 
ses éducateurs pour l’apprentissage de la natation scolaire 
avec le projet du savoir nager sécuritaire pour tous les 
enfants de l’Albigeois. Le coût estimé pour cet apprentissage 
est d’un peu moins de 200 000 € pour l’année 2022, avec trois 
éducateurs mis à disposition par séance.
L’espace Atlantis propose des activités forme santé & 
bien-être à destination de plusieurs publics, notamment les 
seniors et les publics empêchés. Ces activités adaptées ont 
un rôle essentiel de maintien du lien social. En 2022, quatre 
clubs associatifs sont présents sur site : Albi Sports Aqua-
tiques, Albi triathlon, Club Subaquatique Albigeois et Baby 
Club Albi. La mise à disposition des lignes d’eau est consentie 
à titre gratuit, et représente une aide indirecte d’environ 
300 000 €.

L’espace aquatique Taranis

En 2022, l’espace aquatique Taranis a ouvert ses portes 
212 jours et a accueilli 21 464 usagers, dont près de 60 % de 
fréquentation pour les scolaires. L’espace aquatique propose, 
sur inscriptions, plusieurs activités comme l’aquagym, l’aqua-
phobie, l’apprentissage adulte ou l’école de l’eau, et accueille  
3 associations : l’AGV, le canoë kayak et la natation prénatale. 

DES INITIATIVES POUR 
VALORISER LE MÉTIER ET 
L’ACCUEIL AU DOMICILE DES 
ASSISTANTES MATERNELLES

Même si la petite enfance reste de la compétence des 
communes, la communauté d'agglomération de l'Albigeois 
dispose d'un relais petite enfance (RPE). Dans ce cadre, elle 
a pour mission de favoriser et d'accompagner l’accueil des 
tout-petits chez les assistantes maternelles présentent sur le 
territoire.
Depuis plusieurs années, le nombre de professionnelles en 
activité diminue de façon constante. Cela s’explique notam-
ment par de nombreux départs à la retraite, de façon signifi-
cative entre 2018 et 2020, mais on observe aussi de jeunes 
agréées quitter la profession au bout de quelques années 
d’exercice. La crise sanitaire en 2020 est aussi un facteur à 
prendre en compte pour la baisse constatée en 2021.
Au cours de l’année 2022, le nombre d’assistantes mater-
nelles (171) en activité n’a pas augmenté, bien que 7 
nouvelles professionnelles aient été recensées sur le territoire, 
pour 19 places d’accueil supplémentaires. En décembre 
2022, l’offre d’accueil individuel au domicile des assistantes 
maternelles agréées représente 509 places d’accueil théo-
riques. 

En 2022, et face à la tension qui se creuse entre les 
demandes d’accueil de la part des familles, qui sont en 
hausse, et l’offre d’accueil disponible, qui ne couvre pas ces 
besoins, le Relais Petite Enfance de l’Agglomération a décidé 
de s’engager pour la promotion et la valorisation du métier 
d’assistante maternelle, pour susciter de nouvelles vocations, 
mieux faire connaître cette profession auprès du public, et 
apporter une meilleure visibilité du service. Cette volonté est 
inscrite dans le nouveau projet de fonctionnement, signé fin 
2022 avec la CAF, pour une période 2022-2025. Différentes 
actions de communication vont être menées dans cet 
objectif.

En 2022, les temps de rencontres et d’animations pour les 
assistantes maternelles et les enfants qu’elles accueillent ont 
été proposés dans six communes de l’agglomération et treize 
lieux différents. Depuis septembre 2022, le multi-accueil fami-
lial, géré par le service petite enfance de la Ville d’Albi, est venu 
étoffer ces lieux d’animations avec un espace d’accueil tout à 
fait adapté aux tout-petits. Leur nombre et leur fréquentation 
ont augmenté par rapport à 2021. En 2022, 69 assistantes 
maternelles ont régulièrement participé à ces rencontres, 
soit 5 professionnelles supplémentaires.

Développement des 
modes de production 
et de consommation 
responsables

RÉDUIRE LE VOLUME DE DÉCHETS ET PRÉSERVER LES 
RESSOURCES NATURELLES 

Les quantités de déchets ménagers et assimilés produites sur le territoire et gérées par l’Agglomération sont en baisse de 
9,3 % (ratio par habitant) par rapport à l'année de référence en matière de prévention des déchets (2010). 

Indicateur PCET 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Quantités de déchets 
produites sur le terri-
toire (en kg/hab./an)
(par rapport à 2010 = 
659 kg)

663

+0,6

657

+0,3  % 

668

+1,4  %

667

1,2  % 

644

-2,2  % 

632

-4,1  % 

630

-4,4  % 

613

-7  % 

642

-2,6  % 

598

-9,3 %

Quantités de déchets 
évités (en kg./hab./an) 22 25 25 25 27 29,5 32 34 38 39

Taux de valorisation 
des déchets* ( %) 35,73 35,48 36,28 38,45 38,86 39,74 40,50 40,14 42,95 41,39

Le taux de collecte en vue d'une valorisation s'élève à 42 % 
en 2022 pour les déchets ménagers et assimilés ; il est à 
noter que 49 % des déchets pris en charge sont enfouis et 
traités par le procédé du bioréacteur et font l'objet d'une 
valorisation énergétique partielle.

Les quantités de déchets évités correspondent plus 
particulièrement (par des estimations) à la part de 
déchets dont la collecte et le traitement est évitée par 

les actions de compostage (individuel et collectif) et aux 
stop-pub principalement. L’ensemble des autres actions du 
programme d’économie circulaire, et notamment la mise 
en œuvre de la redevance spéciale, participe à la baisse de 
la quantité de déchets produite sur le territoire.

La prévention de la production des déchets et le 
plan d'économie circulaire

Au-delà des compétences exercées, l’Agglomération inscrit 
son action plus largement dans une démarche d’économie 
circulaire visant à préserver les ressources naturelles et 
à réduire le volume de déchets produit sur son territoire. 
Elle travaille pour cela auprès de publics variés pour faire 
évoluer les modes de production et de consommation.
Cet engagement est structuré par une stratégie et un 
programme d’actions. Une première programmation a 
eu lieu sur la période 2018-2021. Elle consistait en un 
programme de trente actions, ambitieux et réaliste, décliné 
sur trois publics : les ménages, les entreprises, les adminis-
trations. Il a apporté des alternatives à l'élimination des 
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déchets en tant qu'ordures ménagères, informé, sensibi-
lisé, formé différents publics et mis en place des leviers 
incitatifs.
Pour les actions mises en œuvre, l’Agglo-
mération a obtenu un premier palier du 
label économie circulaire du programme 
territoire engagé transition écologique de 
l'ADEME en juillet 2021, complété par le 
deuxième niveau en juillet 2022. L’Agglomération a été le 
premier EPCI de France à avoir obtenu ce deuxième niveau 
du label économie circulaire de l’ADEME. 

En 2022, l’Agglomération a fait le bilan de ces actions, 
réalisé une trentaine d’entretiens complémentaires et 
actualisé son diagnostic pour construire un nouveau 
programme 2022-2026 de quatorze actions organisées 
en quatre axes qui marquent une accélération forte de la 
réduction des déchets et de la préservation des ressources 
naturelles sur son territoire : 

 -  faire vivre la gouvernance et assurer l’animation de 
la démarche d’économie circulaire,

 -  changer les comportements et sensibiliser, 
 -  réduire les déchets produits sur le territoire, 
 -  développer de nouveaux modèles économiques. 

Ce nouveau programme a été adopté en conseil commu-
nautaire le 27 septembre 2022. 

La filière des déchets verts et biodéchets

Les déchets verts sont destinés à être recueillis séparément 
au sein des trois déchetteries de l’Agglomération ou directe-
ment sur le site de la plateforme de compostage des déchets 
verts de Ranteil pour y être transformés en amendement 
organique (compost de déchets verts).
La communauté d'agglomération de l'Albigeois réalise égale-
ment en régie une collecte de déchets verts en porte-à-porte 
sur Albi sur appel auprès des personnes à mobilité réduite.
En 2022, le total des déchets verts pris en charge s’élève à 
6 633 tonnes soit une baisse de 3 % par rapport à l’année 
précédente (818 tonnes provenant de la déchetterie de Saint-
Juéry ne sont pas traitées sur la plate-forme de compostage 
de Ranteil).

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage 
et à l'économie circulaire généralise le tri à la source des 
biodéchets au 1er janvier 2024 pour tous les producteurs de 
déchets en France (collectivités et administrations, ménages, 
professionnels, etc). Anticipant cette évolution réglementaire, 
l’Agglomération a adopté en 2022 une stratégie relative au 
tri à la source des biodéchets. Celle-ci définit les actions 
à mettre en œuvre sur les trois prochaines années pour 
desservir le territoire en donnant une place primordiale à la 
prévention et à la gestion de proximité des biodéchets.
Des solutions complémentaires de collecte (notamment 
en apport volontaire) seront proposées suivant le type de 
producteur et l’habitat concerné.

La poursuite des actions en faveur du 
compostage 

En 2022, 650 composteurs ont été distribués. Les distribu-
tions du samedi (un par mois) ont été pérennisées et deux 
distributions ont été délocalisées à Castelnau-de-Levis et 
à Saint-Juéry. La nouveauté 2022 a consisté en la mise en 
place du nouveau site internet avec son module de paie-
ment en ligne pour les composteurs. Près d’un tiers des 
ventes se faisaient par ce biais en fin d’année, faisant ainsi 
gagner du temps aux particuliers.

Les projets de compostage collectif se sont poursuivis 
avec trois nouveaux sites de compostage en restau-
ration scolaire et quatre sites de tri des végétaux dans 
les cimetières. Dans le cadre de ces projets collectifs, 
l'Agglomération fournit gratuitement l'accompagnement 
méthodologique, les conseils techniques, les composteurs 
et les bio-seaux qui permettent de composter.
Les réunions du réseau des référents de site de compos-
tage collectif se sont poursuivies ainsi que les diffusions 
des newsletters. 
La nouveauté 2022 a consisté en la mise en place des 
premières formations à destination des référents de site 
de compostage en pied d’immeubles.
L’accompagnement des projets de compostage collectif 
a été proposé dès septembre 2018. Fin 2022, soixante-
dix-huit porteurs de projet avaient été renseignés ; trente 
diagnostics ont été réalisés et ont donné lieu à vingt-quatre 
installations (cinq pieds d’immeubles, sept restaurations 
collectives, neuf établissements, un jardin partagé et trois 
composteurs pédagogiques).

L’organisation de temps d’échanges thématiques 
entre entreprises

Un petit-déjeuner est organisé tous les ans autour de l’éco-
nomie circulaire (présentations du programme d’économie 
circulaire ; démarché d’écologie Industrielle et Territoriale ; 
économie de la fonctionnalité ; écoconception…). En 2022, 
c’est un webinaire sur le thème de l’éco-conception qui a 
été proposé aux entreprises.

La mobilisation des entreprises vers l’écologie 
industrielle et territoriale (EIT)

L’écologie industrielle et territoriale vise à accroître les 
connexions et synergies entre les entreprises du territoire 
afin de générer des gains économiques, environnementaux 
et sociaux.
La démarche a été lancée en 2019 avec la réalisation de 
près de quatre-vingt diagnostics de flux et deux bourses 
inter-entreprises permettant de définir les synergies répon-
dant aux besoins des entreprises impliquées.
Le projet a connu un brusque arrêt en 2020, lié au contexte 
sanitaire. La reprise a été progressive en 2021 avec une 
opération d’achat groupé d’énergie et la réalisation d’une 
troisième bourse inter-entreprises dans le cadre du salon 
Visions Entreprises Durables.
Une opération de mutualisation de formations initiée par 
l’Agglomération a été portée par la Chambre de Commerce 
et d’Industrie (CCI) en 2022.

La redevance spéciale

La mise en place de la redevance spéciale est entrée en 
application au 1er janvier 2021.
Elle concerne les entreprises et les administrations qui 
produisent entre 750 litres et 10 000 litres de déchets par 
semaine. Au 31 décembre 2022, 307 conventions ont été 
signées au total.
Grâce à l'accompagnement et aux conseils proposés par 
l’Agglomération (diagnostic des déchets produits, identi-
fication des bonnes filières de traitement, formation des 
salariés au tri sélectif, ajustement des dotations de bacs), 
quatorze entreprises redevables de la redevance spéciale 
ont fait évoluer leur dotation en 2022.
Toute entreprise, administration, association et globale-
ment tous les producteurs non ménagers sont éligibles 
gratuitement à cet accompagnement.
Une convention de partenariat a été signée en 2021 avec 
la chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) pour 
l’accompagnement d’artisans dans le cadre du programme 
éco-défis. En 2022, c’est une opération collective menée 
sur le marché couvert d’Albi qui a fait l’objet d’un parte-
nariat avec la CMA, la CCI et la Ville d’Albi dans le cadre 
du défi Entreprise zéro déchets. Les vingt-deux loges du 
marché couvert ont été rencontrées et ont bénéficié d’un 
diagnostic environnemental comportant un important 
volet déchets. Des actions individuelles et collectives 
déboucheront en 2023 de ce travail pour une meilleure 
gestion et valorisation des déchets du marché couvert.

L’intégration des enjeux environnementaux dans 
les marchés publics

L’Agglomération a bénéficié d’un accompagnement financé 
par l’ADEME dans le cadre d’un appel à manifestation 
d’intérêt pour l’intégration du développement durable dans 
les marchés publics.
Le projet retenu a été celui de la démolition – reconstruc-
tion du centre technique sur le site Lebon. L’accompa-
gnement a notamment permis d’introduire des critères 
sociaux, des clauses environnementales et des possibilités 
de réemploi des matériaux.
Le projet a également bénéficié d’un accompagnement 
chantier propre pour une gestion optimale des déchets de 
chantier grâce à un partenariat signé avec la fédération 
française du bâtiment d’Occitanie (FFB O). Un deuxième 
chantier propre a débuté en 2022 avec le projet d’extension 
de l’hôtel d’entreprises Innoprod.

L’Agglomération a également répondu à l’appel à chantiers 
exemplaires du projet Life Waste2Build porté par Toulouse 
Métropole qui vise à développer le réemploi des matériaux 
du BTP dans les constructions. Deux chantiers pilotes 
ont été retenus : la création d’une nouvelle médiathèque à 
Cantepau et la création d’une déchetterie / recyclerie.

Des formations sont organisées régulièrement afin de 
sensibiliser les responsables de services et acheteurs de 
l’Agglomération, faisant remonter les pratiques vertueuses 
existantes, les marchés à enjeux à venir ainsi que les 
besoins d’accompagnement complémentaires.

Des actions de sensibilisation, d’information et 
de formation pour les habitants

Les animations et accompagnements à la gestion des 
déchets et au tri sélectif ont été multiplié par quatre en 
2022 après une reprise déjà marquée en 2021. 96 inter-
ventions ont été réalisées : 15 en entreprises, 54 en milieu 
scolaire et 27 lors d’évènements auprès du grand public. 
Les moyens humains supplémentaires dont s’est dotée 
l’Agglomération fin 2021 pour intervenir plus fortement sur 
le public scolaire portent leurs fruits sans qu’une commu-
nication particulière ait été faite sur le sujet. Ce sont près 
de 2000 personnes qui ont été touchées en 2022 dont plus 
de 1100 enfants.

Tous les ans des animations sur la prévention des déchets 
et le tri sont organisées à l’occasion des manifestations 
portées par l'Agglomération (bourse aux vélos, ferme en 
ville, stand au salon Habitarn). L’Agglomération s’associe 
également à des évènements portés par des tiers, notam-
ment les communes.
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De nouveaux modules sur le tri des emballages ménagers, 
le compostage et le gaspillage alimentaire ont été créés 
pour répondre aux demandes de l’élémentaire, du collège 
et du lycée. Des interventions récurrentes sont maintenant 
en place dans certains établissements et le service crée de 
nouvelles animations sur de nouvelles thématiques au gré 
des demandes.

Pour une réduction des imprimés non-sollicités

Une opération de diffusion massive a eu lieu début 2018 : 
un autocollant stop-pub était joint aux 43000 exemplaires 
du magazine d’information Grand A. L’autocollant est 
aussi présent et proposé lors de toutes les animations et 
interventions de l’Agglomération. L'autocollant stop-pub est 
passé de 9 059 en 2017 à 17 679 en 2022, soit 37,56 % de 
taux d’équipement en 2022 pour un objectif de 15 % fixé 
dans le programme. Avec plus de 8 600 nouveaux foyers 
équipés, c’est 347 tonnes de déchets évités, soit 57 000 € 
d’économies pour leur traitement.

La lutte contre le gaspillage alimentaire

En 2022, les agents du service prévention se sont formés à 
la lutte contre le gaspillage alimentaire.
Des premiers modules d’intervention en milieu scolaire en 
été conçus et déployés.

POURSUIVRE LA DÉMARCHE 
D’ÉCONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE

Le plan d’actions d’économie sociale et solidaire 2020-
2026 ambitionne d’œuvrer au service d’un développement 
économique harmonieux avec quatre objectifs en filigrane : 

 › la lutte contre la pauvreté,

 ›  la préservation de l’environnement,

 ›  l’utilisation des ressources,

 ›  la solidarité entre les projets et les territoires.

Les principales réalisations de l’année ont été :
 -  le lancement d’une étude opérationnelle de création 

d’une ferme agro écologique,
 -  la réalisation en interne d’une étude d’opportunité 

de mise en œuvre d’un programme de fidélité 
dans le cadre de la création d’une SCIC dédiée au 
commerce,

 -  l’exploration des modalités techniques et juridiques 
de création d’un outil de financement de l’économie 
en haut de bilan,

 -  la poursuite des plantations de haies grâce aux 
financements des entreprises locales dans le cadre 
du dispositif de contribution carbone.

Depuis septembre 2021, la communauté d'agglomé-
ration de l'Albigeois soutient un dispositif local de 
compensation carbone volontaire pour lutter contre les 
émissions de gaz à effet de serre.
Ce dispositif s’adresse aux entreprises qui ne sont pas 
obligées de compenser leurs émissions de carbone et 
les incitent à financer volontairement des actions de 
compensation. L’initiative consiste à financer la planta-
tion de haies arbustives sur du foncier appartenant à 
l’Agglomération, aux communes et aux acteurs privés. 
Ces haies sont constituées de végétaux locaux, sélec-
tionnées par l’association Arbres et paysages tarnais. 
Une plateforme de financement participatif a été mise 
en place :
https://grand-albigeois.climatlocal.fr. Au-delà de l’intérêt 
pour la séquestration du carbone, la plantation de haies 
est également bénéfique pour la biodiversité. Les haies 

champêtres ont en effet une fonction de brise-vent et 
de corridor naturel. Situées en bords de champ, elles 
constituent des abris naturels et une source de nourri-
ture pour une quantité importante d'espèces - notam-
ment des auxiliaires de culture. Les haies créent aussi 
de nombreux micro-habitats avec des différences de 
température et d'ombrage, et favorisent le stockage de 
l'eau.

Lors de la saison de plantation 2022-2023, 7 projets 
ont été réalisés, représentant la compensation de 
103 TeqCO2 et mobilisant 3 665 € de financements. 
4 projets sont situés sur la commune du Sequestre 
et 1 sur les communes de Puygouzon, Fréjairolles, 
Castelnau-de-Levis et Marssac-sur-Tarn. L’objectif est 
désormais d’amplifier la dynamique.

LE FOND CARBONE DU GRAND ALBIGEOIS

PERSPECTIVES 

 › Mettre en œuvre le second programme d’économie circulaire et engager les actions correspondantes.

 › Lancer la maîtrise d’œuvre pour la réalisation du pôle Recyclerie de Puygouzon.

 › Déployer la stratégie biodéchets adopté en septembre 2022 pour proposer à l’ensemble de la population une 
solution de tri à la source des biodéchets.

 › Poursuivre le plan d'amélioration de la collecte du verre.

 › Poursuivre la modernisation des outils de gestion afin d'augmenter l'adaptabilité du service face aux enjeux 
d'évolution de la population et de la nécessaire rationalisation du service (géolocalisation, logiciels de suivi des 
tournées...).

 › Suivre la réalisation de l’extension des consignes de tri plastiques lancée au 1er janvier 2023.

 › Poursuivre les actions en faveur de l’économie sociale et solidaire.

 › Faire une communication engageante.
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Démarches responsables 
de l’Agglomération 
en matière de 
développement durable

Au-delà des projets menés sur le territoire, la communauté 
d'agglomération de l'Albigeois mène des actions et porte 
des projets ayant pour objectif d’améliorer son fonctionne-
ment et de poursuivre la mise en œuvre d’une démarche 
responsable en interne.

ENCOURAGER LES 
DÉPLACEMENTS DOMICILE-
TRAVAIL À VÉLO 

La mise en place de l’indemnité kilométrique 
vélo pour les agents

Pour encourager l’utilisation du vélo sur le trajet entre le 
domicile et le travail, la communauté d’agglomération de 
l’Albigeois a mis en place une indemnité kilométrique vélo 
(IKV) pour ses agents. Cette mesure donne la possibilité à 
un employeur de prendre en charge tout ou partie des frais 
engagés par ses salariés pour leurs déplacements à vélo 
entre leur domicile et leur lieu de travail.
La communauté d’agglomération a choisi de verser une 
IKV d’un montant forfaitaire annuel de 200 €, en contre-
partie d’un engagement de l’agent à utiliser le vélo pour au 
moins 75  % des jours travaillés sur l’année. Cette indem-
nité est exonérée d’impôt sur le revenu. 
En 2022, 77 agents en ont bénéficié, pour 66 en 2021 ; et 
en novembre 2023, 92 agents bénéficient de cette prime.

Le prêt de vélos aux agents

Depuis janvier 2019, pour permettre aux agents de tester 
l’usage d’un vélo sur leurs trajet domicile-travail avant de 
s’équiper, la communauté d’agglomération de l’Albigeois 
met à disposition dix vélos à assistance électrique.
Proposé sous la forme d’un prêt gratuit de trois mois avec 
une séance de prise en main à la remise du vélo, ce dispo-
sitif a déjà fait ses preuves. 
En 2022, seize agents ont bénéficié d’un prêt de vélo.

SOUTENIR LE TÉLÉTRAVAIL 

Le télétravail a été expérimenté dans les services lors 
de la crise sanitaire en 2020. En 2021, la direction des 
ressources humaines a travaillé à la mise en place d’un 
protocole de télétravail hors périodes d’urgence sani-
taire. Ce protocole a été mis en place à partir de 2022. 
Il concerne les agents dont certaines missions sont 
identifiées comme télétravaillables, pour un maximum de 
deux jours par semaine (selon le temps de travail hebdo-
madaire) et en conservant un jour commun sur site à tous 
les agents d’un même service. 
En septembre 2022, trente-sept agents bénéficiaient de 
cette nouvelle organisation du travail.

INTÉGRER DES CLAUSES 
ENVIRONNEMENTALES ET 
SOCIALES DANS LES MARCHÉS

En 2022, 37 % des marchés publics conclus comportent 
des clauses de développement durable (29 marchés sur un 
total de 77). Des formations sont organisées régulièrement 
afin de sensibiliser les responsables de services et ache-
teurs de l’Agglomération, faisant remonter les pratiques 
vertueuses existantes, les marchés à enjeux à venir ainsi 
que les besoins d’accompagnement complémentaires. 
Des cessions de formations aux marchés responsables se 
sont poursuivies en 2022. 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nombre et   % de 
procédures de mise 
en concurrence 
comprenant des 
critères environne-
mentaux

33

55   %

47

82    %

46

68   %

26

54   %

42

70   %

36

42   %

72

68   %

29

37 %

RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES DU 
PARC AUTOMOBILE 
COMMUNAUTAIRE

En 2022, le parc communautaire est composé de 264 
véhicules et engins motorisés : véhicules de tourisme, 
utilitaires, poids-lourds, autobus, engins et remorques.
L’année 2022 a été tendue pour le secteur automobile. 
Diverses contraintes (inflation du prix des véhicules et des 
carburants, tensions d’approvisionnement sur les maté-
riaux et composants, problèmes de logistiques, etc.) sont 
venues fortement bousculer ce marché au travers duquel 
les collectivités doivent répondre à des obligations régle-
mentaires lors du renouvellement de leur parc automobile.
En 2022, débute les travaux de construction d’une station 
de carburant unique multi-énergies pour les services de la 
Ville d’Albi et de l’Agglomération (hors véhicules gestion 
des déchets) incluant l’intégration de distribution de solu-
tions bio-carburants.
Afin de limiter l’impact lié aux émissions polluantes des 
véhicules thermiques, les acquisitions de modèles à 
motorisation électrique seront poursuivies en 2023, pour 
l’ensemble des véhicules particuliers et pour le reste de la 
flotte automobile à chaque fois que cela sera possible.

Part de véhicules légers à motorisation 

électrique et hybride dans l’ensemble du parc : 

 - 38 % pour les véhicules particuliers
 - 10 % pour les véhicules utilitaires
 - 31 % des autobus en service sont à  

motorisation hybride
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Carte d’identité de 
la communauté 
d’agglomération de 
l’Albigeois

Données 2022

 » 16 communes*

 » 208,9 km2

 » 13ème agglomération de la région Occitanie

 » 85 000 habitants

 » 407 hab/km²

 » 60 élus communautaires  
(50 élus titulaires et 10 suppléants)

 » 327 élus municipaux

 » 6 500 étudiants

 » 200 millions d’euros de budget 

 » 1,8  million d’usagers transportés  
en bus par an

 » 4 597 096 m3 d’eau dépolluée

 » 4 696 170 m3 d’eau potable distribués

 » 329 449 Nm3 de biogaz produit

*  16 communes depuis le 1er janvier 2017 avec la création d’une com-
mune nouvelle à la suite de la fusion des communes de Puygouzon et 
Labastide-Dénat.

 » 19 599  tonnes d’ordures ménagères  
collectées

 » 5 630  MWh d’électricité consommés par 
l’éclairage public sur l’ensemble du 
territoire 

Avec le concours financier :
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